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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DECRETN'2018- 040 du 31 janvier 2018

portant nomination des membres et du président
du Conseil d'Administration de I'Agence de
Développement de Sèmè City.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Ia loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement des

offices à caractères social, culturel et scientifique ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n'2017-506 du 27 octobre 2017 portant composition du Gouvernement;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministères ;

le décret n' 2016-499 du 11 août 2016 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Secrétariat général de la Présidence de la République ;

le décret n' 2017-440 du 31 août 2017 portant création de l'Agence de Développement

de Sèmè City ;

proposition du Président de la République,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 25 octobre 2017,

DECRETE :

Article premier

En application des dispositions des articles B, I et'10 du décret n" 2017 -440 du

31 août 2017 portant création de l'Agence de Développement de Sèmè Ciÿ tel que

modifié par le décret n' 44.0......du 31..0.8.20 17, sont nommées membres du

Conseil d'administration de l'Agence de Développement de Sèmè City, les

personnes ci-après :

sur

le
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Monsieur Johannes DAGNON, représentant de la Présidence de la

République ;

Monsieur Laurent GANGBES, représentant de la Présidence de la

République ;

Madame Marie Odile ATTANASSO, Ministre de l'Enseignement

Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Monsieur Mahougnon KAKPO, Ministre des Enseignements Secondaire,

Technique et de ta Formation Professionnelle ;

Monsieur Rafiou BELLO, représentant du Ministère de I'Economie et des

Finances;

Monsieur Alastaire ALINSATO, représentant du Ministère du Plan et du

Développement ;

Monsieur Norbert HOUNKONNOU, représentant de l'Académie Nationale

des Sciences, des Arts et des Lettres du Bénin.

Article 2

Monsieur Johannes DAGNON est nommé président du conseil d'administration de

l'Agence de Développement de Sèmè City.

Article 3

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires et sera publié au Journal officiel.

FaitàCotonou, le 31 3 anvier

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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atrice TALON
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Le [t/lin istr Etat, Chargé du Plan
et Développement,

Abdou

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

TCHANE

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur
et de la Recherche Scientifique,

Ro uald WADAG Marie Odile ATTANASSO

Le Ministre des Enseignements Secondaire, Technique
et de la Formation Professionnelle,

Mahougnon KAKPO
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